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Voici certains des éléments les 

plus importants de la Charte, et 

ce qu’ils veulent dire pour toi 

maintenant et quand tu seras 

adulte.

Tu es libre de croire, 
de penser et de dire ce que 

tu veux. Tu es libre de pratiquer 
n’importe quelle religion ou de 
n’en avoir aucune. Tu es libre 
de rencontrer qui tu veux de 

manière pacifique. 

La loi doit te traiter 
de la même façon que les 

autres, quels que soient ton âge, ta 
religion, ton genre, tes capacités ou 

incapacités, ton orientation sexuelle, ta 
couleur de peau, ton identité de genre 

ou tes origines. Rien de peut te 
priver de ce droit à l’égalité.

 
En tant que 

citoyen ou citoyenne 
du Canada, tu as le droit de 

te déplacer n’importe où dans 
le pays. Tu as aussi le droit 
de sortir du Canada et d’y 

revenir.
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Au Canada, 

les droits ne 
sont pas appliqués de 
la même façon qu’aux 

États-Unis. La plus grande 
différence, c’est probablement 

qu’ici, le Parlement peut 
modifier les lois jugées 
inconstitutionnelles par 

la Cour suprême —  
et il le fait. 

Si tu es autochtone, 
la Charte n’est pas 
censée te priver de  

tes droits, y compris les 
droits issus des traités  
et ceux qui datent de 

 la Proclamation 
royale de 1763.

Pour tout  
le monde?

Même si la Charte affirme que  
nous avons tous certains droits, cela  

ne veut pas dire que tout le monde est 
traité avec égalité ou bénéficie réellement 
des mêmes droits. La Loi sur les Indiens, 

par exemple, prévoit un traitement 
particulier pour les membres des 

premières nations.Justice Canada
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À partir de 18 ans, 
si tu as la citoyenneté 

canadienne, tu as le droit 
de voter aux élections. 
Tu peux aussi poser ta 

candidature pour 
devenir député. 

 
Tu as droit à la 

liberté et à la sécurité. 
Il y a des règles qui aident 
à garantir que la police et 
le système de justice te 

traitent de manière 
équitable. 

Grâce à l’article 25, le Canada est 
devenu le premier pays au monde 

à reconnaître le multiculturalisme
— l’appui aux gens de nombreux 
groupes culturels différents — 

dans sa constitution.
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Le français 

et l’anglais sont 
les langues officielles 

du Canada. Tu as le droit 
d’utiliser l’une ou l’autre de 
ces langues pour obtenir  

des services du 
gouvernement  

fédéral. 

 
Tu as le droit 

d’aller à l’école primaire 
et secondaire en français 

ou en anglais, selon la langue 
officielle que tes parents ont apprise 
en premier et continuent de parler. 
Ce droit s’applique même si cette 

langue est différente de la 
principale langue parlée là 

où tu habites.

 
 

Les droits et libertés 
prévus par la Charte 

sont garantis quel que 
soit ton genre.

 « Nous devons maintenant établir les 
principes de base, les valeurs et les croyances 
fondamentales qui nous unissent en tant que 
Canadiens, de sorte que par-delà nos loyautés 
régionales, nous partagions un style de vie et 
un système de valeurs qui nous rendent fiers 
de ce pays qui nous donne tant de liberté et 

une joie aussi immense. »

Premier ministre Pierre Trudeau, 1982
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